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Convocation du 20 novembre 2015
Aujourd'hui vendredi 27 novembre 2015 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la salle 
du Conseil sous la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Vice-président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M.  Alain  ANZIANI,  M.  Alain  CAZABONNE,  M.  Christophe  DUPRAT,  Mme  Virginie  CALMELS,  Mme Christine  BOST,  M.  Michel
LABARDIN, M. Patrick BOBET, M. Alain DAVID, M. Franck RAYNAL, M. Jacques MANGON, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, M.
Patrick PUJOL, Mme Anne-Lise JACQUET, Mme Claude MELLIER, Mme Agnès VERSEPUY, M. Michel DUCHENE, Mme Brigitte
TERRAZA, M. Jean TOUZEAU, Mme Anne WALRYCK, M. Dominique ALCALA, M. Michel HERITIE, M. Michel VERNEJOUL, M. Jean-
Jacques PUYOBRAU, M. Alain TURBY, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, Mme Josiane ZAMBON, Mme Andréa KISS, M. Jean-Pierre
TURON, M. Kévin SUBRENAT, Mme Véronique FERREIRA, M. Erick AOUIZERATE, Mme Léna BEAULIEU, Mme Maribel BERNARD,
Mme Odile BLEIN, M. Jean-Jacques BONNIN, M. Guillaume BOURROUILH-PAREGE, M. Jacques BOUTEYRE, Mme Marie-Christine
BOUTHEAU, M. Nicolas BRUGERE, Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE, M. Didier CAZABONNE, Mme Chantal CHABBAT, M. Gérard
CHAUSSET, M. Jacques COLOMBIER, Mme Emmanuelle CUNY, M. Jean-Louis DAVID, M. Yohan DAVID, Mme Nathalie DELATTRE,
Mme Michèle DELAUNAY, M. Stéphan DELAUX, M. Arnaud DELLU, Mme Laurence DESSERTINE, Mme Michèle FAORO, M. Marik
FETOUH, M. Jean-Claude FEUGAS, M. Nicolas FLORIAN, Mme Florence FORZY-RAFFARD, M. Philippe FRAILE MARTIN, M. Max
GUICHARD, M. Jacques GUICHOUX, M. Jean-Pierre GUYOMARC'H, M. Daniel HICKEL, M. Pierre HURMIC, Mme Dominique IRIART,
M. Bernard JUNCA, Mme Conchita LACUEY, Mme Anne-Marie LEMAIRE, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Emilie MACERON-CAZENAVE,
M. Eric MARTIN, M. Thierry MILLET, M. Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, M. Jacques PADIE, Mme Christine PEYRE, Mme Arielle
PIAZZA, M. Michel POIGNONEC, Mme Dominique POUSTYNNIKOFF, M. Benoît RAUTUREAU, Mme Marie RECALDE, Mme Karine
ROUX-LABAT, M. Alain SILVESTRE, Mme Gladys THIEBAULT, M. Serge TOURNERIE, Mme Elisabeth TOUTON, Mme Marie-Hélène
VILLANOVE, M. Noël MAMERE.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

M. Alain JUPPE à M. Michel LABARDIN

M. Max COLES à M. Kévin SUBRENAT

Mme Emmanuelle AJON à Mme Michèle DELAUNAY

Mme Isabelle BOUDINEAU à M. Guillaume BOURROUILH-PAREGE

Mme Anne BREZILLON à Mme Dominique IRIART

Mme Anne-Marie CAZALET à M. Didier CAZABONNE

Mme Solène CHAZAL à Mme Anne WALRYCK

Mme Brigitte COLLET à Mme Emmanuelle CUNY

M. Gérard DUBOS à M. Arnaud DELLU

M. Vincent FELTESSE à Mme Véronique FERREIRA

Mme Magali FRONZES à M. Yohan DAVID

M. Guillaume GARRIGUES à Mme Chantal CHABBAT

Mme Martine JARDINE à Mme Christine BOST

Mme Frédérique LAPLACE à M. Jacques BOUTEYRE

M. Bernard LE ROUX à Mme Michèle FAORO

Mme Zeineb LOUNICI à Mme Gladys THIEBAULT

M. Fabien ROBERT à M. Marik FETOUH

Mme Anne-Marie TOURNEPICHE à Mme Béatrice DE FRANÇOIS

M. Thierry TRIJOULET à M. Alain ANZIANI

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Noël MAMERE à M. Clément ROSSIGNOL-PUECH à partir de 11h25 
M. Jean-Jacques PUYOBRAU à M. Jean-Pierre TURON à partir de 11h10

M. Erick AOUIZERATE à M. Jean-Jacques BONNIN à partir de 11h40 
Mme Maribel BERNARD à Mme Karine ROUX-LABAT à partir de 11h30 
Mme Virginie CALMELS à M. Nicolas BRUGERE à partir de 11h30 
M. Jean-Louis DAVID à M. Dominique ALCALA à partir de 10h45 
M. Stephan DELAUX à M. Michel DUCHENE à partir de 11h45 
Mme Conchita LACUEY à Mme Josiane ZAMBON à partir de 12h 
M.  Pierre  LOTHAIRE  à  Mme  Florence  FORZY-RAFFARD  à  partir  de
12h05 
Mme Arielle PIAZZA à Mme Christine PEYRE à partir de 11h 
Mme Marie RECALDE à Mme Andréa KISS à partir de 10h30 
M. Alain SILVESTRE à M. Alain TURBY à partir de 12h10 
Mme Marie-Hélène VILLANOVE à Mme Elisabeth TOUTON à partir  de
11h30

 
EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :
M. COLOMBIER Jacques à partir de 11h40

LA SEANCE EST OUVERTE
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N° 2015-723

Mutualisation des services communaux et métropolitains - Cession des marchés publics à Bordeaux
Métropole - Autorisation

Monsieur Alain DAVID présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

Dans le  cadre  du schéma de mutualisation  métropolitain  adopté  par  délibération  du Conseil  de
Métropole  le  29  mai  2015,  onze  communes  se  sont  engagées  dans  le  premier  cycle  de
mutualisation,  en  indiquant  les  fonctions  qu’elles  souhaitaient  voir  intégrer  dans  les  services
communs de la Métropole dès le 1er janvier 2016.
Le schéma pose le  principe d’une succession de cycles de mutualisation,  qui  permettra  chaque
année à de nouvelles communes de s’inscrire dans la démarche, et aux communes déjà inscrites
d’élargir si elles le souhaitent le périmètre des fonctions mutualisées.

Lors de la création des services communs à compter du 1er janvier 2016, des marchés répondant à
des besoins de prestations en matière de fournitures, services et travaux seront nécessaires à leur
bon fonctionnement. Pour assurer la continuité du service public, les services communs devront ainsi
utiliser des marchés qui auront été conclus jusqu’à fin 2015 tant par les communes du cycle 1 que
par la Métropole et qui seront alors en cours de validité.
Dans le cadre de la succession des cycles de mutualisation, les services communs ainsi étoffés
seront de même susceptibles d’utiliser des marchés conclus par les communes des cycles suivants.

La mutualisation des services implique pour des raisons pratiques la cession de certains marchés
contractés par les communes à la Métropole, soit en totalité, soit pour partie du marché. Elle se
matérialise par la conclusion d’avenants de cession d’un pouvoir adjudicateur – la commune – à un
autre – la Métropole qui présupposent :

1. La cession d’un marché dans sa totalité entraîne la substitution de la Métropole à la commune
dans les droits  et  obligations nés du contrat.  La cession d’une partie de marché entraîne
l’adjonction de la Métropole à la  commune et  le  partage des droits et  obligations nés du
contrat.  Quelle  que soit  la  formule retenue,  un  bilan financier  précisant  les  sommes déjà



mandatées par la commune sera établi pour chacun des marchés concernés dans le cadre
des travaux de clôture des comptes.

2. L’avenant constatera l’accord de trois parties, la commune qui cède en totalité ou pour partie
le marché, la Métropole qui accepte la cession, le titulaire du marché.

3. La  cession  du  marché  pourra  emporter  une  incidence  financière  dans  les  cas  où  la
substitution ou l’adjonction de la Métropole à la commune crée des contraintes nouvelles et
justifiées au titulaire (lieux de livraison, modalités de facturation,…).

Les moyens nécessaires au financement des marchés cédés sont pris en compte par imputation sur
l’attribution de compensation des communes conformément à l’article L.5211-4-2 du Code général
des collectivités territoriales (CGCT) et à la délibération du 25 septembre 2015.

Conformément à l’article L.2122-23 du CGCT, une information relative à la liste et au montant des
marchés cédés à Bordeaux Métropole sera donnée aux membres du Conseil métropolitain en 2016.

 
Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel est votre
avis adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L5211-10, L5211-4-2,
L5211-4-3 et L5211-39-1, 

VU le Code des marchés publics, et notamment son article 20,

VU la délibération n°2015/0227  du Conseil de Métropole en date du 29 mai 2015 relative au schéma
de mutualisation métropolitain,

VU les délibérations n° 2015/0253 et 2015/0533 des 29 mai 2015 et 25 septembre 2015 relatives au
financement de la mutualisation à Bordeaux Métropole,

ENTENDU le rapport de présentation

CONSIDERANT  QUE la  conclusion  d’avenants  de  cession  des  marchés  des  communes  à  la
Métropole est rendue nécessaire au fonctionnement des services mutualisés,

DECIDE

Article  1  : Le  principe  de  cession  en  totalité  ou  pour  partie  des  marchés  contractés  par  les
communes, justifié par les contraintes de  fonctionnement des services mutualisés, dans le cadre des
cycles 1 et suivants de la mutualisation est approuvé.

Article 2 : de déléguer à Monsieur le Président le pouvoir de décider de conclure des avenants de
cession  justifiés  par  les  contraintes  de  fonctionnement  des  services  communs,  avec  ou  sans
incidence  financière  et  de  prendre  toute  décision  relative  à  l’exécution  et  au  règlement  de  ces
marchés.

Article 3 : Les dépenses (et recettes) en résultant seront imputées sur  les chapitres, comptes et
fonction selon leur nature ouverts aux budgets 2016 et suivants, le cas échéant.



Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité.

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 27 novembre 2015

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
10 DÉCEMBRE 2015

 PUBLIÉ LE :
 10 DÉCEMBRE 2015

Pour expédition conforme,
par délégation, 
le Vice-président,

Monsieur Alain DAVID


